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LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 
(Justice et affaires intérieures) 

Bâtiment Europa, Bruxelles 

12 et 13 décembre 2024 
  

Les points ci-après sont susceptibles de figurer sur la liste définitive des points "A" 

Activités non législatives 

Justice et affaires intérieures 

Conclusions sur le renforcement global de la résilience de l'UE face 

aux inondations 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 20 novembre 2024 

 15522/24 

Groupe "Protection 

civile" 

Conclusions sur les priorités futures pour le renforcement des efforts 

conjoints de l'UE en matière de lutte contre le terrorisme 

Approbation 

  

Conclusions concernant un manuel destiné aux États européens 

accueillant de grands tournois internationaux de football 

Approbation 

  

Conclusions sur l'accès aux données aux fins d'une répression efficace 

Approbation 

  

Conclusions intitulées "Vers une approche plus stratégique de la 

politique de l'UE en matière de visas" 

Approbation 

  

Décision du Conseil portant nomination d'un procureur européen du 

Parquet européen – Suède 

Adoption 
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Affaires institutionnelles 

Nominations   

Un membre (EE) du conseil d'administration du Centre européen pour 

le développement de la formation professionnelle 

Adoption 

  

Un membre suppléant (AT) du comité consultatif pour la coordination 

des systèmes de sécurité sociale 

Adoption 

  

Un suppléant (DK) du conseil d'administration de la Fondation 

européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail 

Adoption 

  

Délibérations législatives 

Justice et affaires intérieures 

Règlement sur les informations préalables sur les passagers: 

application 

Adoption de l'acte législatif 

  

Règlement sur les informations préalables sur les passagers: frontières 

Adoption de l'acte législatif 
  

Règlement modifiant le règlement (UE) 2018/1806 en ce qui concerne 

le Vanuatu 

Adoption de l'acte législatif 

  

 

 Première lecture 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 
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